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  A l’attention des partenaires du 
PLIE de l’Autunois Morvan 

PLIE DE L ’AUTUNOIS MORVAN  
 
Objet : PLIE de l'Autunois Morvan 
            Appel à projet 2009 

Autun le, 27 octobre 2008 
 
Madame, Monsieur, 
 
Pour mettre en œuvre son programme d'actions annuel, le PLIE lance un appel à projets auprès des 
organismes qui oeuvrent dans l'insertion sociale et professionnelle. Nous vous invitons donc à nous 
proposer vos projets. Ceux-ci devront concourir à la construction de parcours réalistes pour les bénéficiaires, 
et s'inscrire, en priorité , parmi les trois objectifs énoncées ci-dessous. 
 
Pour 2009, le PLIE, en s'appuyant sur le diagnostic local de l'emploi, souhaite plus particulièrement traduire 
dans les faits, au travers des actions que vous proposerez, les objectifs suivants : 
 

�  Répondre aux besoins en recrutement des entreprises , notamment sur les 
secteurs du commerce de l’hôtellerie et de la resta uration, du tourisme ; ainsi 
que les métiers du BTP  

� Soutenir et favoriser la création d’activités nouve lles sur le territoire  
�  Mieux accompagner l’accès à l’emploi des publics ci bles.  

 
Les actions d’accompagnement renforcé mises en œuvre depuis 2008 restent également 
prioritaires et incontournables. 
 
Vous voudrez bien nous faire parvenir vos propositions, y compris en cas de renouvellement, avant le 5 
décembre 2008, délai de rigueur, A l’adresse suivante : 
 

PLIE de l'Autunois Morvan 
Rue Eugène Chevalier 
BP 40 – 71400 AUTUN 

 
Les versions informatiques seront disponibles sur demande auprès du PLIE par courriel à l’adresse 
suivante : plie.autunoismorvan@orange.fr ou bien téléchargeables sur le site du Pays de l’Autunois Morvan : 
www.paysautunoismorvan.com  
 
Pour faciliter l’instruction de vos dossiers, nous vous remercions de bien vouloir envoyer simultanément vos 
projets auprès des co-financeurs éventuels. 
 
Enfin je vous rappelle que l'équipe opérationnelle du PLIE est à votre disposition pour tout renseignement 
complémentaire sur cet appel à projet. 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma sincère considération. 
 

 
Le Président, 
 
 
 
 
Jean Claude NOUALLET 



 Syndicat mixte du   

   

PLIE DE L ’AUTUNOIS MORVAN - SYNDICAT MIXTE DU PAYS DE L ’AUTUNOIS MORVAN     
17, rue Eugène Chevalier – BP 40 – 71400 Autun                                

Tel. 03.85.52.24.52 – Fax. 03.85.52.78.09                                                                                             
plie.autunoismorvan@orange.fr  

 
siret n° : 200 008 217 00016 

Fonds social europFonds social europ ééenen
Investit pour votre avenir  

 
 
 

CONDITIONS DE PRESENTATION DES CANDIDATURES 
 
 
 
DATE LIMITE DE RECEPTION DES OFFRES : 5 décembre 20 08 
 
 

MODALITES DE SELECTION DES PROPOSITIONS 
 
 
Les candidatures seront étudiées avec des représentants des membres du Comité de programmation du 
PLIE de l'Autunois Morvan, à savoir : le Conseil régional ; le Conseil Général ; la DDTEFP ; l'ANPE ; la 
Mission locale de l'Autunois ; le Pays de l'Autunois Morvan 
 
En fonction des réponses, des éléments complémentaires pourront être éventuellement demandés. 
 
 
DOSSIER DE REPONSE : 

L’opérateur utilisera les dossiers types FSE pour formaliser sa proposition (dossier technique + 
annexe financière) 

Les budgets d'actions devront présenter l'ensemble des financements prévisionnels 
mobilisables qui concourent à l'action. 

Les co-financeurs éventuels devront être destinatai res de la présente demande, pour 
information. 

CRITERES DE SELECTION DES PROJETS : 
 
Les dossiers retenus seront évalués en fonction des critères suivants : 

- plus-value de l’action par rapport aux interventions de droit commun, 
- garantie de résolution de la problématique en fin d’action, 
- organisation générale de l'action et contenu, 
- méthodes, outils et techniques pédagogiques utilisés, pertinents au regard des objectifs 

poursuivis, 
- la formalisation des pratiques pédagogiques,  
- les moyens matériels et humains adaptés à l'objectif poursuivi et au public ciblé, 
- les modalités d'évaluation de l'action par l'équipe pédagogique,  
- le prix de la prestation. 

 

CALENDRIER PREVISIONNEL : 
 
 
·  27 octobre 2008 : Envoi  de l'appel à projets 
 
·  5 décembre 2008  : Date limite de retour des réponses des structures (par courrier et par mail) auprès 

du PLIE 
 
·  16 décembre  2008 : Réunion du Comité de programmation du PLIE : Examen des propositions et choix 

des actions qui seront proposées au comité de pilotage pour validation. 
 


